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Le prochain nunéru de l'En.selyneuent.
prena-rwe ne paraîtra que le 25 de ce mois,
afin de pouvoir donner un coin pte-rendu des
séances de fin d'atunée qui auront lieu à
l'Ecole Normale les 18 et 19 de juin

M. J. Aheru nous prie d'annoncer qu'il
publiera biuntôt,en brochure, les 50 pri.'rcs

bleçons d'anglais d'après LA MTiODE NATU-
RFILE, muétbode que nos lecteurs ont fort
appr-eide. Cette première fascieule sera
prête pour le mois de septembre piroeaizin.
.Lýs autres leçons seront publiéus en brochure,
à mesure qu'elles auront para dans l'Ensci-
gnement prL'fnaire.

A propos d'enseignennent

UNE DEICNIÈRE RfPNsE A. NorE CONTiltRE
DE LA " VtR Rf "

Dans sou jornal du 12 nai, M. Tardi-
vel .. rvuve etiauge- que no1us ayons. allir-
mé dans l'Enseignement pinaire du. pre-
mier du mois dêrnier que " notre organisa-
tion scolaire est plutôt paroissiale que provin-
ciale ? "

"Nosécolus prima.ires.dit le rddacteur de la Vérité,
sont. si peu pa 'oissiales que i. curé, c'est-à-dire le
chui de aroia e, ne fait pas partie e.c-ufficiu. du
bureau des commissaires, ou des syndics scolaires.
Il peut être élu par les contribuables ; mnais s'il ne
veut pas subir les désagrénments d'une élection-et

.beaucoup de curés ne jugent pas à propos de le faire,
avec raison, selon nous,-il doit se contenter du
rôle de visitcur, rôle qu'il partage avec " le naire,
les juges de paix, les colonels, les lieutenants-colo-
nels, les majors et le plus ancien capitaine de
muilie,'' sus compter L.s juges, les députés, tant
fédéraux que provinciaux, les professeurs des écoles
normales, etc. Il a aussi le droit de choisir les livres

ayant rapport à la religion et à la morale."

Si MM. les curés ne sont pas membres
exs-officiu du bureau des commissaires de
leurs paroisses, c'est que la pluprrt d'entre-
eux ont toujours préféré exercer leur influen-
ce sur l'école hors de la commission scolaire.
Les évêques de notre province n'ont, en aucun
temps, manifesté le désir que chaque curé
fût dce droit membre du bureau d'éducation
de sa paroisse. Ils ont bien, de temps en
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